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Département de l’Allier     Arrondissement de Vichy 
                                                                                                                  

Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire 
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PROJET GESTION SERVICE MICRO CRECHE COMMUNAUTAIRE 
SUR LE TERRITOIRE « ENTR’ALLIER BESBRE ET LOIRE » - COMMUNE DE BEAULON 

 
 

AVENANT N°1 
CONVENTION PLURIANNUELLE D’OBJECTIFS 

ATTRIBUTION SUBVENTION ANNUELLE > 23 000 € A l’ASSOCIATION « O COM’ 3 POM’ » - BEAULON (Allier) 

 
Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 

Vu le décret n° 2001-495 du 6 juin 2001 pris pour l'application de l'article 10 de la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 

et relatif à la transparence financière des aides octroyées par les personnes publiques, 

Vu la délibération n° 2018-06-25/66 du 25 juin 2018 portant sur la définition de l’intérêt communautaire des 

compétences optionnelles et notamment celle relative à l’action sociale, en matière de petite enfance, dont : 

- la création, l’aménagement, l’entretien et la gestion de la micro-crèche située sur la commune de Beaulon, 

Vu l’arrêté préfectoral n° 2019/190 du 25 juin 2019 autorisant l’adoption des nouveaux statuts de la Communauté 

de communes Entr’Allier Besbre et Loire, 

Vu les délibérations du 7 novembre 2018 de la commune de Beaulon et n° 2018.12.10/117 du 10 décembre 2018 

de la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire portant accords respectifs sur la mise à disposition du 

terrain communal cadastré AS N° 62 d’une surface totale de 180 m2 et jouxtant le site de l’accueil de loisirs 

permettant la construction de la structure d’accueil d’enfants de moins de 6 ans d’une capacité de 10 places sur 

100 m2, les espaces extérieurs sur 80 m2 étant dédiés aux jeux, 

Vu la délibération n° 2019-12-07/119 du 07 décembre 2019 par laquelle le conseil communautaire a approuvé le 

montage financier de la construction d’une micro crèche sur un terrain mis à la disposition de la Communauté de 

communes Entr’Allier Besbre et Loire par la commune de Beaulon, 

Vu le projet de gestion du service de la micro-crèche communautaire située sur la commune de Beaulon proposé 

par l’Association « O COM’ 3 POM’ » - Mairie de Beaulon – 03230 Beaulon, en date du 4 janvier 2021 à la 

Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire, 

Vu la délibération n° 2021.03.29/37 du 29 mars 2021 par laquelle le conseil communautaire a décidé d’approuver 

les conditions de gestion du service de la micro crèche communautaire par ladite Association et de lui attribuer 

une subvention de fonctionnement au titre de l’année 2021 d’un montant de 8 200 € et une avance sur la 

subvention 2022 de 24 000 €, 

Vu la convention pluriannelle d’objectifs signée le 15 avril 2021 entre la Communauté de communes et 

l’Association « O COM’ 3 POM’ » par laquelle il est défini les conditions de gestion du service de la micro crèche 

communautaire par ladite Association, 

Vu la demande d’avance de subvention d’un montant de 10 000 € pour un besoin total de subvention de 29 741 € 

au titre de l’année 2022 formulée par ladite Association le 14 mars 2022, 

Vu la délibération n° 2022.03.28/29 du 28 mars 2022 par laquelle le conseil communautaire a décidé d’attribuer 

ladite avance et de la verser avant le vote du budget 2022, 

Considérant que la subvention d’un montant annuel supérieur à 23 000 € est versée à une association n’exerçant 

pas d’activité économique, 
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Considérant la nécessité d’accorder une avance d’un montant de 10 000 € à verser dans les meilleurs délais, 

Considérant que l’attribution de ladite avance et son versement justifient l’établissement d’un avenant n°1 à la 

convention,  

  

Entre 
La Communauté de Communes « Entr’Allier Besbre et Loire », représentée par son Président, Monsieur LITAUDON -
dûment autorisé à signer par délibération du conseil communautaire n° 2022.03.28/29 en date du 28 mars 2022, et 
désigné sous le terme « la Communauté de communes », d’une part, 
 

Et 
 

« O COM’ 3 POM’ », Association régie par la loi du 1er juillet 1901, n° SIRET 901 153 254 00015, dont le siège social est 
situé rue du stade – 03230 BEAULON, représentée par sa Présidente, Madame Hélène LAVOCAT - dûment mandatée, 
et désignée sous le terme « l’Association », d’autre part, 
 

Il est convenu ce qui suit : 
 
 

Article 1er  
Une avance d’un montant de 10 000 € est attribuée à l’Association par la Communauté de communes au titre de 
l’année 2022.  
 

Article 2  
Le versement de ladite avance sera effectué avant le vote du budget primitif 2022 de la Communauté de communes. 
 

Article 3  
Les autres articles de ladite convention pluriannuelle d’objectifs entre la Communauté de communes et l’Association 
restent inchangés. 
 
 
Fait à Varennes-sur-Allier, le 28 mars 2022, en deux exemplaires, dont un pour chacun des signataires. 

 
 
 

 Pour l’Association « O COM’ 3 POM’ »     Pour la Communauté de communes  
           « Entr’Allier Besbre et Loire »     
 La Présidente,         Le Président, 
 
 
 
 
 Hélène LAVOCAT        Roger LITAUDON,     
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REPUBLIQUE FRANCAISE                                                                                                                                                                     DEPARTEMENT DE L’ALLIER 

Communauté de communes  « Entr’Allier Besbre et Loire » 
03150 – VARENNES SUR ALLIER 

 

 

CONVENTION CADRE 

  

 

Vu le Code général des collectivités territoriales, 

Vu l’arrêté préfectoral en date du 25 juin 2019 autorisant l’adoption des statuts de la Communauté de communes 

Entr’Allier Besbre et Loire, 

Vu la compétence communautaire relative à l’appui et l’accompagnement des politiques publiques destinées à 

favoriser l’insertion et l’emploi des personnes en difficultés, 

Vu la délibération n°2021.11.09/128 en date du 09 novembre 2021 par laquelle le conseil communautaire a 

approuvé la poursuite du chantier d’insertion dans les conditions d’accès et d’immersion dans les secteurs d’activité 

communautaire diversifiés et à autoriser le Président à effectuer toutes les démarches correspondantes et signer 

tout document nécessaire à la mise en œuvre et au fonctionnement du dispositif d’insertion,  

Vu la délibération n°2022.02.14/15 du 14 février 2022 complétée par la délibération n° 2022.03.28/31 par lesquelles 

le conseil communautaire a décidé de s’engager dans la démarche de développer des partenariats avec les 

entreprises et organismes donateurs afin de collecter des palettes en bois non consignées sur le territoire, à titre 

gracieux, et de réaliser des équipements et accessoires divers d’agencement et de décoration, et d’adopter la 

présente convention-cadre,  

Considérant que les entreprises et les organismes donateurs doivent émettre explicitement le souhait de remettre 

des palettes non consignées à la Communauté de communes Entr’Allier Besbre et Loire pour contribuer à l’activité 

de création d’équipements divers, de l’agencement intérieur et de la décoration par le chantier d’insertion,  
 
 

Entre les soussignés : 
 

La Communauté de communes Entr'Allier Besbre et Loire - 18 rue de Vouroux 03150 VARENNES-SUR-ALLIER 
représentée par son Président, Monsieur Roger LITAUDON, ci-après dénommée l’EPCI, 

 

d’une part,  
 

Et 
 

L’entreprise 
ci-après dénommée le partenaire, 
 

d’autre part, 
 
 

Il a été convenu et arrêté ce qui suit : 

Préambule 
Dans le cadre de sa politique en faveur de l’insertion et de l’emploi des personnes en difficulté du territoire, la 

Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire a décidé l’organisation d’un Chantier d’Insertion dans le 

cadre des actions de développement durable, de protection de l’environnement, du développement de l’économie 

sociale et solidaire.   

Pour diversifier les activités d’insertion, la Communauté de communes a décidé de réaliser des équipements et 

accessoires d’agencement et de décoration, et pour ce faire de collecter des palettes en bois non recyclées. 

 

Article 1 : Objet  
La présente convention cadre a pour objet de définir les modalités logistiques et financières, la désignation des 
personnes référentes, la durée, les modifications et le traitement d’éventuels litiges du partenariat établi entre l’EPCI 
et le partenaire, dans le cadre de dons de palettes non consignées. 

Partenariat entre la Communauté de Communes Entr’Allier Besbre et Loire et les entreprises 

Chantier d’insertion communautaire- Création équipements divers – Agencement intérieur et décoration - 

Remise de palettes en bois - 2022 
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REPUBLIQUE FRANCAISE                                                                                                                                                                     DEPARTEMENT DE L’ALLIER 

Communauté de communes  « Entr’Allier Besbre et Loire » 
03150 – VARENNES SUR ALLIER 

 

Cette convention cadre sera adaptée à chaque partenaire ayant manifesté leur volonté de s’intégrer dans cette 
démarche par la remise de palettes non consignées. 
 
Article 2 : Modalités financières et logistiques 
Le partenariat est établi à titre gracieux. Le partenaire s’engage à remettre ses palettes non consignées à l’EPCI sans 
aucune contrepartie financière. L’EPCI est chargé de l’enlèvement des palettes selon des conditions de retrait (jours, 
horaires,…) qui seront définies au préalable entre les référents des deux parties. 
 
Article 3 : Personne référente  
L’EPCI désigne dans la convention la personne référente. Ses coordonnées sont communiquées au partenaire. 
 
Article 4 : Responsabilité  
Dans le processus de fabrication du mobilier bois, la Communauté de communes veille à ce que les dispositions 
sécuritaires soient respectées. En tout état de cause, la Communauté de communes ne saurait engager la 
responsabilité du partenaire ayant fourni les palettes non consignées. 
 
Article 5 : Durée  
La convention prend effet à la date de signature pour une durée d'un an renouvelable par tacite reconduction.  
 
Article 6 : Modifications  
Des modifications pourront être apportées à toute convention, par avenant, conjointement signé par les deux 
parties. 
 
Article 7 :  Litiges  
En cas de litige, et après épuisement des voies amiables, le Tribunal administratif de Clermont-Ferrand est déclaré 
compétent. 
 
Article 8 :  Exemplaires 
La convention est établie en deux exemplaires originaux dont : 

• un exemplaire signé des deux parties est remis au partenaire,   

• un exemplaire signé des deux parties est conservé par l'EPCI. 
 

Fait à Varennes sur Allier, le  

Le partenaire,      Le Président de la Communauté de Communes, 
    
 

     

 

 

 

        Roger LITAUDON     
L’Auteu 
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